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REVUE MILITAIRE SUISSE

HX? Annee. IT 7. Juillet 1890

Quelles sont les mesures les plus propres ä augmeuter l'autoriü
des sous-officiers vis-ä-vis de la troupe?

Une instruction speciale des cadres precüdant les conrs de

repeiition des diverses armes serait-elle utile et dans quelle
mesure1

Ces deux questions rentrent au fond dans le meme ordre
d'idöes; cependant, la premiere etant d'une nature plus generale
nous commencerons par eile et montrerons ensuite comment la
seconde lui est intimement liee.

aj Quelles sont les mesures les plus propres ä augmenter
Tautoritö des sous-officiers vis-ä-vis de la troupe?

II est un fait certain et qui se presente pour ainsi dire cbaque
jour, que tout soldat preferera rester tel plutöt que d'aeeepter les

galons de caporal. S'il n'a pas l'intention d'aspirer au grade de

lieutenant, ou s'il n'esl pas pousse par un sentiment de vanite ou
autre, il refusera peremptoirement tout avancement en grade et
l'armee se verra ainsi bien souvent privee d'un sous officier dont
les capacites et les merites avaient ete reconnus par tous ses
chefs. Aujourd'hui, il est vrai, on procede autrement: les hommes
juges capables sont sans autre, obliges de passer une ecole au
bout de laquelle ils regoivent leurs galons de caporal. Cette

mesure ou plulöt cette maniere de proceder au recrutement des

sous-officiers a bien remedie au mal mais eile n'empöche pas
le sentiment de repugnance d'exister. Des lors, la premiere
question est celle-ci : D'oü provient ce degout du soldat ä

devenir sous-officier Et la deuxieme : Peut-on corriger le mal
et cas echeant comment

1 Ce travail, presente et prinfö lors de la derniere fete föderale cles sous-
officiers a Lausanne, est le second dont nous annoncions la publication
dans notre numöro d'avril. A cote de quelques exagerations ü renferme des
idees saines et pratiques. On voit Tauteur inspire d'un sörieux ideal de
progrfes ot de devoir. Dans tous los cas, il est interessant en ce qu'il montre

l'opinion tres juste qu'ont nos sous-officiers du röle qu'ils doivent jouer
dans l'annee. (Red.)
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La dislinction entre sous-ofScier et simple soldat n'est pas
assez nettement definie et observee, celui-lä n'etanl pas place
vis-ä-vis de celui-ci dans une position franche et nette. Peu

respecte par la troupe, pour laquelle il n'est souvent qu'un objet
de dedain, peu ou mal soutenu par son chef immödiat, le sous-
officier n'est ni chair, ni poisson; oblige de faire executer les

ordres qu'il a reQus, il est accueilli par des murmures ou des

fins de non-recevoir qu'il n'a pas le pouvoir de faire cesser par
sa seule parole ou sa seule autorite. Les ordres sont mal executes,
de lä reproches de son lieutenant et, suivant les cas, punition.
Dans ces conditions, le sous-officier se decourage, il ne sait que
faire et en arrive peu ä peu ä oublier son grade et ä faire cause

commune avec ceux qui lui ont si mal obei. Pour un homme qui
a pris sa täche ä cceur, qui ne demande qu'ä faire preuve de ses
bonnes intentions et de son zele, il y a lä quelque chose de veri-
tablement humiliant. Or, comme il importe beaucoup que dans
Tannöe tout marche rögulierement comme rien ne doit nuire ä

la regularite, condition essentielle du succes, il est necessaire de

corriger dans la mesure du possible les defauts qui peuvent
exister.

Nous avons, pour plus de clarte, divise le service militaire
proprement dit en deux parties:

Service interieur et service arme. Nous enumererons d'abord
les mesures qui nous semblent le plus propre ä augmenter
l'autorite du sous-officier, quilte ä les developper ensuite.

Service intörieur.

i. Autant que faire se peut, logement ä pari, soit ä la caserne,
soit dans les cantonnements (granges).

2. Dispenser les sous-officiers des inspeclions du sac et des

vetements, soit en caserne, soit aux appels principaux.
3. Aecorder aux sous-officiers une heure de plus de conge Ie

soir.
Service arme.

1. Rendre le sous-officier responsable de son groupe pour tout
ce qui concerne la tenue et la proprete des effets et de Tarmement.

2. Aecorder au sous-officier une part plus grande dans
l'instruction primaire de la troupe.

3. Dispenser le sous-officier du port du fusil et du sac, et de
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l'exercice lui-meme pour tout ce qui concerne cetle premiere
instruction.

4. Donner au sous-officier la faculte de punir un soldat autrement

que par des corvees.
5. Autant que possible ne pas reprendre, ni punir un sous-

officier devant la troupe qu'il commande.

6. En echange, severite plus grande envers tout acte ou toule
conduite reprehensibles de la part du sous-offlcier.

7. Lieux d'arrets distincts de ceux des soldats en campagne
comme en caserne.

8. Un sous-officier puni ne doit etre conduit aux arrets que
par son ögal.

Service intörieur.

1. « Autant que faire se peut, logement ä part, soit dans la
« caserne, soit dans les cantonnements (granges). »

Lorsqu'un soldat voit son caporal ou son sergent couche
sur la meme paille ou le meme foin que lui, expose aux memes
incommodites inevitables de sa couche, il se sent son egal. Möme

sans avoir une couche plus confortable, le fait seul d'etre separe,
detruira ce sentiment d'egalitö qui, au sens militaire, ne doit pas
exister.

2. « Dispenser les sous-officiers des inspections de sae et de

t vetements, soit dans la caserne, soit aux appels principaux. »

Etant admis le principe que tout sous-officier doit etre en
exemple ä ses soldats, il va de soi, nous semble-t-il, que le
lieutenant, chef de section, doit avoir en ses sous-officiers une
confiance entiere, et que d'un autre cöte, ceux-ci sauront toujours
arriver sur le rang dans une tenue irreprochable, ayant dans
leur sae lout ce qui doit s'y trouver. La confiance appelle la
confiance, par consequent toute visite deviendra inutile.
Aujourd'hui qu'arrive-t-il L'attention de l'officier se porte sur
les hommes plutöt que sur les sergents ou les caporaux. Pourquoi
alors leur faire subir un simulacre d'inspection? Du reste, avant
que chaque groupe se rende sur le lieu de rassemblement, il est

inspecte, officieusement je dirai, par le chef de groupe. Si une
fois sur place ce dernier lui-meme est inspecte, le simple soldat
pourra toujours se dire : il parait que mon sergent n'est pas
toujours propre sur lui-meme ou en ordre, puisqu'il est passe en
revue comme moi. Si le sous-officier etait dispense de cette
inspection pour les raisons que nous venons d'indiquer, ne pour-
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raii-il etre Charge de cette besogne lui-möme et faire ensuite

rapport ä son lieutenant. Mais il y aurait autre chose ä faire
aussi; le capitaine-adjudant ne pourrait-il pas passer Tinspection
de tous les sous-officiers reunis par compagnie, sur le flanc du
bataillon, pendant que la meme Operation se ferait pour toules
les sections par leurs chefs respectifs

3. « Aecorder aux sous-officiers une heure de plus de conge le
« soir. »

Cette troisieme mesure parait plus difficile ä realiser, et pourtant

n'est pas inexecutable.
Le caporal de jour de la compagnie ne pourrait-il pas etre

charge de faire l'appel dans toutes les sections Les listes contenant

les noms des hommes, affichees aux portes de chaque quartier,

lui faciliteraient la täche, et Tappel ne durerait au fond pas
plus longtemps. En manoeuvre, lorsque les differentes sections
sont eloignees les unes des autres, la chose serait plus difficile ä

faire.
Cette mesure qui est appliquee en Allemagne, au moins dans

les casernes, n'a occasionne aucun ennui, sans cela eile eüt ete

abolie sans retard.
Service armö.

•?. «Rendre le sous-officier responsable de son groupe pour
« tout ce qui concerne la tenue et la proprete des effets et de
« Tarmement. »

La propositon que nous avons l'honneur de faire rentrerait
plutöt dans le service interieur, mais comme eile embrasse
Tarmement aussi bien que le reste nous avons cru pouvoir la faire
rentrer sous la rubrique du service arme. Nous ne pensons pas
non plus qu'il soit necessaire de developper une mesure qui est

generalement appliquee aujourd'hui dejä et nous passons directement

ä la deuxieme.
2. « Aecorder au sous-officier une part plus grande dans l'ins-

« truetion primaire de la Iroupe. »

Le sous-officier charge d'une responsabilite plus grande, sa

fonction et son grade acquierent aux yeux du soldat une valeur-

plus considerable. Suivons-le avec sa troupe sur le champ d'exercice.

Le bataillon ou la compagnie n'existent plus. Une quantite
de subdivisions ou groupes, repartis sur l'etendue de la place,
font l'ecole du soldat, premiere et deuxieme section. Ces groupes
sont plus ou moins forts, suivant le nombre de sous-officiers
disponibles.
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Places ä une certaine distance les uns des autres chacun des

groupes execute, sous le commandement de son chef, caporal ou
sergent, les differents exercices de l'ecole du soldat deuxieme
section. Ce sysleme dejä pratique depuis longtemps dans les

ecoles de recrues ne Tetaii aulrefois pas ou peu dans les cours
de repetition. Si nous ne faisons erreur, il ne fut mis en pratique
serieusement dans les cours de repetition que l'annee derniere,
pendant le cours du bataillon S. L'on vit meme, un soir, tout le

balaillon traverser les rues de la ville d'Yverdon par petits groupes

de 8 ä 10 hommes, commandes par les sous-officiers, et

separes par une distance de 10 ä 15 metres.
II faudrait que pareille chose se fit dans tous les cours de

repetition et autant que faire se pourrait.
Jusqu'ici tout va bien, le sous-officier n'a encore rien perdu

de sa position, mais au bout d'une heure la section se reunit,
chaque sous-officier a repris sa place dans le rang et alors le chef
de section reprend le meme exercice. Lä est Tinconvönient; nous
allons le voir sous n° 3.

3. t Dispenser le sous-officier du port du fusil et du sac et de
« l'exercice iui-meme pour tout ce qui concerne celte premiere
« inslruclion. »

Donc, chaque sous-officier a, pendant une heure, fait faire
ä son groupe du maniement d'armes; il a montre, corrige ä

l'occasion, tous les divers mouvements du fusil. En lui donnant ce
commandement, on a voulu montrer aux soldats qu'on avait
confiance dans les connaissances du sergent ou du caporal. Ils ont
pu se convaincre que leur chef savait et connaissait bien sa partie,
mais en le voyant rentrer dans le rang, refaire avec eux le meme
exercice qu'il vient de Commander, ils doivent se dire: egalement

il faut qu'il le rapprenne, notre caporal, il n'est donc pas
si fort 1 Et en meme temps, le dit caporal perd, dans l'esprit du
soldat quelque chose de son prestige. Mais il y a une autre raison

pour dispenser le sous-officier de cet exercice. II ne peut servir
d'exemple aux soldats, ceux-ci ayant assez ä faire en portant
leur attention au commandement donne et ä Ia facon dont ils
Texecutent. Puis l'officier, persuade que ses sous officiers font
tres bien, portera ses yeux sur les hommes. Mais alors, si les

sergents et caporaux n'ont plus besoin d'etre corriges, pourquoi
leur faire faire un exercice devenu fastidieux?

Dispenses desormais du maniement d'armes, il n'est plus
necessaire qu'ils portent le fusil. Quand ils voudront montrer aux
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hommes tel ou tel mouvement, ils emprunteront l'arme d'un
soldat, l'exercice ne se faisant par le groupe qu'apres demonstration.

4. « Donner au sous-officier la faculte de punir un soldat au-
• trement que par des corvees. >

Si Ton veut que le sous-officier soit responsable du simple
soldat, il faut que celui-lä ait les moyens d'obliger le soldat recal-
citrant, paresseux et mal dispose ä lui obeir. Pour cela le chef
de groupe doit avoir aulre chose ä sa disposition que des

corvees insignifiantes.

5. « Autant que possible ne pas reprendre ni punir un sous-
« officier devant la troupe qu'il commande. »

Quelque bonne volonte qu'il y mette, un sous-officier peut
se tromper dans un commandement. II conviendrait alors que
l'officier qui s'en apercoit ne fit pas l'observation devant la troupe»
mais au conlraire de teile maniere que celle-ci ne se doutät pas
qu'elle a, sur Tordre de son chef, fait un faux mouvement. Sans
cela, qu'arrive t-il Les soldals se moquent interieurement; ä

chaque demonstration ils se demandent: Est-ce juste ne se

trompe-t-il pas? D'autre part, le sous-officier, blesse dans son

amour-propre, humilie d'etre repris publiquement, meltra moins
de zele et d'ardeur ä aecomplir sa täche.

6. « Sevöritö plus grande envers tout acte ou tonte conduite
« reprehensibles de la pari du sous-officier. »

Nous arrivons ä la contre-partie, c'est-ä-dire aux peines qui
devraient etre infligöes au sous-officier negligent. Une confiance

plus grande de la part de ses chefs dans toutes les parties du
service, entraine avec eile des exigences plus grandes et en cas
de defaul, une punition plus grande aussi. Si le sous-officier veut
occuper une place plus haute comme responsabilite, il doit
s'efforcer d'en etre digne de loute maniere. Le respect que les simples

soldats eprouveront pour leurs propres sous-officiers, ils
Teprouveront pour tous les autres, parce qu'on juge souvent de

toute une classe de gens, par ceux qu'il nous est permis de voir
de plus pres; et si cela est vrai, le contraire pourra aussi l'etre
en quelque mesure. En sorle que dans Tinteret de l'ensemble il
convient que tel ou tel sergent ou caporal qui se conduirait indi-
gnement füt puni exemplairement. Nous estimons que l'autorite
du sous-officier vis-ä-vis du soldat n'en serait qu'augmentee.

7. « Locaux d'arrets distincts de ceux des soldats en campagne
« aussi bien qu'en caserne.»



REVUE MILITAIRE SUISSE 279

8. t Un sous-officier puni ne doit etre conduit aux arrrets que
t par son egal. >

II faudrait alors que Ton disposät d'un local separe ponr
sous-officiers, sinon le cas pourrait se renconlrer de deux hommes

de grades differents, mais de la möme section, subissant la
meme peine dans le meme local, et ä la sortie toute l'autorite du

caporal ou sergent serait perdue. Dans le meme ordre d'idees,
un sous-officier ne devrait etre conduit au local d'arret que par
son egal.

Nous aurions termine ainsi l'etude de la premiere des questions

inscrites en tete de ces pages, avant de tirer nos dernieres
conclusions il nous parait utile d'examiner la deuxieme question
ä savoir:

b) Une instruction speciale des cadres precedant les cours de

repeiition des diverses armes serait-elle utile et dans quelle
mesure

Nous avons dit en commencant que les deux questions mises
au concours etaient intimement liees l'une ä l'autre, nous allons
essayer de le prouver.

Dans les pays d'armee permanente, les recrues, en arrivant ä

la caserne, trouvent leurs sous-officiers en uniforme, revetus de

leur grade; ils ne les connaissent pas, en tous cas, ils ne les ont
jamais vus que sous ce möme uniforme. Pour eux donc, ils n'ont
pas ä prendre l'habitude de voir tel ou tel portant les galons de

sergent, caporal ou autre ; des le premier instant, ils savent qu'ils
lui devront oböissance et respect. Cela se fait naturellement et sans
efforts. II sera par consequent beaucoup plus difficile ä un simple

soldat d'etablir des rapports quelque peu intimes avec son

superieur immediat, et ceux-ci vinssent-ils ä exister Tautoritö de

ce superieur n'en souffrira pas. C'est dejä un immense avantage,
et pourtant il existe encore certaines dislinctions dans le genre de
Celles que nous avons proposöes plus baut. Ce qui nous prouve
que Ton cherche autant que possible ä creer une difference entre
Ie sous-officier et le simple soldat.

En Suisse, les choses se presentent differemment. Sans doute,
une recrue trouve aussi son sergent ou son caporal en uniforme;
mais ils etaient la veille bons amis, egaux en tous points, ne son-
geant ni ä Commander, ni ä obeir. II faudrait donc pour mieux
etablir ia difference introduire quelques changements dans le
regime suivi jusqu'ici.

Actuellement dans les cours de repetition, cadres et simples
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soldats entrent ensemble au service; l'intimite s'etablit des le

premier jour. Quelques heures ou une heure avant de se rendre
au lieu de rassemblement, par exemple, deux amis ou si Ton

prefere deux jeunes gens d'un meme village se tutoyent et se

regardent comme parfaitement egaux entre eux. II suffit qu'ils
aient endossö l'uniforme et qu'ils se soient rendus au dit lieu
pour que tout cela cesse, et que A. qui n'est que simple soldat
salue et respecte en tout et partout Tautoritö de B. caporal
ou sergent. II faut vraiment que A. y mette beaucoup de bonne
volonte et qu'il prenne son service bien au serieux, ou encore
que la diseipline et l'esprit militaire de la troupe soient bien forts
pour que la difference entre sous-officier et soldat s'elablisse
aussitöt. A ce point de vue dejä, pensons-nous, il serait utile que
les cadres fussent appeles avant le reste de la troupe.

Mais d'aulres avantages encore. L'art militaire progresse ; ä

mesure que de nouvelles inventions s'introduisent dans Tarmement,

il faut etudier jusqu'ä quel point ces modifications s'aecor-
dent avec les reglements tactiques. Puis sans meme que Tarme
soit changee, un homme superieur peut imaginer une tactique de

combat (car c'est lä naturellement que se dirige surtout l'attention

et que se font les changements), plus effeetive, plus conforme
peut-etre ä la nature du pays, d'oü nouvelles instructions ä donner

aux iroupes. Qu'arrive-t-il? c'est que teile recrue se

trouvant justement alors en caserne est instruite de ce nouvel
ordre de choses et d'idöes, tandis que tel sous-officier, peut-etre
meme tous ceux de la seclion dans laquelle la dite recrue a ete

versee, ne sont pas au courant de ce qui s'est fait. II se produit
alors de la confusion, et comme dans l'ecole de lirailleurs entre
autre il importe enormement que chaque sous-officier sache*exaetement

ce qu'il a ä faire, il faut commencer par instruire celui-ci
des changements apportes dans les reglements. Le jeune soldat
prend volontiers alors une haute opinion de soi-meme, se vante
et rabaisse d'autant son superieur.

Ce qui se produit dans l'ecole de tirailleurs peut aussi bien se

produire, cela va de soi, dans tel autre service de sürete, de

garde, et chaque fois avec les memes consequences dans l'esprit
de la troupe.

II est donc, ä ce point de vue, tres necessaire que Tinstruction
des cadres precede celle de la troupe. Celui qui doit Commander,
doit se presenter devant ceux qui ont ä obeir, connaissant ä fond
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son metier et ayant une idee claire et nette de tout ce qu'on
pourra exiger de lui.

Les cadres auront aussi pendant ces quelques jours repris les

habitudes du service, ils auront fait connaissance de leurs camarades

plus jeunes. La vie militaire aura pour eux retrouve ses

Charmes, ils auront repris conscience de leur grade et de leur
place respective dans l'unite ä laquelle ils appartiennent. Ils seront
donc mieux en etat de recevoir la troupe, mieux ä meme de se

faire respecter, en un mot mieux prepares ä la täche qu'ils
doivent aecomplir.

Nous avons ainsi termine l'etude de ces questions si importantes.
Nous l'avons faite, celte etude, de notre mieux, quoique

d'une maniere sans doute incomplete. II nous reste ä conclure.
II ne suffit pas qu'un sous-officier soit bien instruit au point

de vue militaire, qu'il connaisse sur le bout du doigt tous ses

reglements, qu'il soit verse ä fond dans la routine de la vie des

camps, il faut, pour qu'il soit complet, qu'il ait l'autorile morale
ä laquelle il a droit. Cette autorite morale, il pourra Tacquerir en
partie par lui-meme, par ses connaissances, par sa conduite, mais
il faut qu'elle lui soit encore donnee par ses superieurs. Nous

croyons qu'en etablissant les differences indiquees on pourrait
facilement y arriver. La vie militaire est beaucoup une vie de

dötails; ces differences, si petites soient-elles, frapperont le
soldat.

On compte trop sur les galons, on croit souvent qu'ils
suffisent, c'est lä une grande erreur. Le galon en soi-meme, simple
signe distinetif, n'a qu'une bien mince valeur.

L'officier doit aussi mieux soutenir ses sous-officiers vis-ä-vis de

la troupe. Que de fois n'entend-on pas dire, le sous-officier est le
chien du soldat, parole souvent vraie, mais profondement humi-
liante. II faut que chaque soldat sente qu'il y a entre lui et son
sergent ou son caporal une certaine distance, que celte distance doit
etre maintenue et observee par chacun. Un simple soldat qui res-
pecte son sergent et son caporal, respectera d'autant plus et d'autant

mieux ses chefs superieurs, la diseipline et partant la valeur
de Tarmee en seront augmentees. On fait beaucoup pour creer un
corps de sous-officiers bien instruits, bien diseiplines, capables;
ne serait-il pas regrettable que cette force se perdit en partie par
le fait qu'elle n'est pas assez appuyee et soutenue par ceux qui
pourraient le faire. La patrie demande que chacun de ses enfants
lui donne, cas echeant, le meilleur de ses forces; pour cela il est
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convenable que chacun puisse agir efficacement dans la place qui
lui a ete assignöe.

Des lois d'organisation militaire sous la Röpublique helvetique.

1798-1803.

Que le lecteur ne cherche pas dans les lignes qu'il va lire des
considerations critiques d'histoire militaire, pas plus que des arguments
pour ou contre la fameuse centralisation militaire dont nos auloritös
föderales continuent ä s'entretenir ä huis-clos : il ne les y trouverait
pas. Donner un simple expose des lois d'organisation militaire helvötique,

marquer ie developpement de cette orgauisation tout en men-
tionnant les circonstances dans lesquelles eile se poursuivit et qui la
rendirent si difficile ä poursuivre, tel est le bot unique de cette ötude.

Tandis que partout en Suisse, cantons souverains et pays sujets
subissaient le contrecoup des grands evenements dont la France
ötait le thöätre, et marchaient de rövolutions en revolutions, au mois
de fövrier 1798, un ecrit, compose dans les trois langues du pays,
fut propage de lieux en lieux, d'un bout ä l'autre du territoire. Cel

öcrit ötait un projet de Constitution nouvelle, rödigö par Ochs, le

grand tribun de Bäle, et propose par le Directoire francais, qui l'avait
scelle de son sceau.

Modele sur la Constitution alors en vigueur en France, le projet
cröait une röpublique repräsentative, democratique, une et indi-
visible.

Accepte ä premiere lecture, le 9 fevrier, par l'Assemblöe
repräsentative du Pays de Vaud, röunie k Lausanne, accepte de möme par
Bäle, gräce ä l'influence de son auteur, il souleva dans le reste de la
Suisse une tempete de protestations.

Devant cette rösistance presque unanime et qui trouvait des partisans

meme dans les contrees aeeeptantes, le Directoire chargea le

gönöral Brune, commandant en chef de Tarmee francaise en Helvetie,
et revetu de pouvoirs illimites, d'imposer par la force la nouvelle
Constitution. Les Suisses, peu d'accord et indecis, rösisterent mal

aux armes francaises. Le 5 mars, Berne capitulait, aeeeptant ä son
tour la Constitution de la Bepublique helvötique une et indivisible.

La plupart des cantons suivirent l'exemple de Berne. Quelques-uns
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